
Goulven	Morvan,	
Président	de	l’association	Kelennomp	!	
Association	des	enseignants	de	et	en	langue	bretonne	

	
à	Monsieur	le	Ministre	de	l’Education	Nationale	

	
Paimpol,	le	17	juillet	2018	

Objet	:	Agrégation	«	Langues	de	France	»	

Monsieur	le	Ministre,	

Suite	à	 la	publication	sur	 le	site	«	Devenir	enseignant	»	des	options	ouvertes	au	
titre	 du	 concours	 de	 l’agrégation	 «	 Langues	 de	 France	 »,	 les	 professeurs	 de	 breton	
constatent	 avec	déception	et	 inquiétude	 le	 sort	 réservé	au	breton,	 ainsi	qu’à	 l’occitan-
langue	d’oc	pour	la	prochaine	session	du	concours.	L’élargissement	des	options	de	cette	
agrégation	Langues	de	France,	prévu	et	souhaitable,	ne	doit	pas	se	faire	au	détriment	des	
options	déjà	ouverte,	et	aucun	tri	parmi	les	options	existantes	n’est	acceptable,	tant	les	
besoins	en	professeurs	sont	grands	dans	ces	disciplines.	Il	est	évident	par	ailleurs	que	les	
perspectives	de	promotion	et	d’évolution	de	carrière	offertes	par	ce	concours	ne	peuvent	
être	refusées	à	certaines	disciplines	d’enseignement,	au	titre	de	l’égalité	républicaine.	

	
Notre	association	se	 joint	naturellement	au	 jury	de	 l’agrégation	des	Langues	de	

France,	ainsi	qu’aux	enseignants	chercheurs	qui	se	sont	investis	dans	la	création	de	cours	
préparatoires	à	ce	concours	pour	vous	demander,	Monsieur	le	Ministre,	de	revenir	sur	la	
décision	de	votre	administration	d’écarter	le	breton	et	l’occitan-langue	d’oc	des	options	
proposées	à	l’agrégation	des	Langues	de	France	pour	la	session	2019.	

	
Le	président	de	la	République	n’a-t-il	pas	déclaré	le	21	juin	2018	:	«	 les	 langues	

régionales	jouent	leur	rôle	dans	l’enracinement	qui	fait	la	force	des	régions.	Nous	allons	
pérenniser	 leur	enseignement.	 »	De	 tels	propos	ont	 suscité	de	 fortes	attentes	dans	 les	
régions	concernées	et	ne	sauraient	rester	sans	suite.	

Dans	l’attente	d’une	décision	positive	de	votre	part	je	vous	prie	d’agréer,	Monsieur	
le	Ministre,	l’assurance	de	mes	sentiments	respectueux.	

Goulven	Morvan	
Professeur	de	breton		

Président	de	l’association	Kelennomp	!	

	

	


